
 

 

 

 

LES OREILLONS 
 

 

 

 

 

 

 

���� Réservoir 

 

- Homme malade 

 

 

���� Mode de contamination 

 

- Par les sécrétions, par la salive 

 

 

���� Mesures d’hygiène 

 

- Application des mesures d’hygiène 

 

 

���� Mesures à prendre dans la collectivité 

 

- Les parotidites actuellement observées 

sont rarement ourliennes 

- Une confirmation virologique est 

recommandée 

 

 

���� Mesures préventives  

 

 

- Informer le personnel et les parents de 

l’existence de cas dans la collectivité 

- Recommander aux parents de consulter 

leur médecin traitant si les enfants ne 

sont pas vaccinés 

 

 

���� Eviction 

 

- Oui 

9 jours après le début de la maladie 

 
 

 


